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ARRETE n°28/2023 
 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de Belfort 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant 
au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 73/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
territoire de Belfort ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1er de l’arrêté 73/2023, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du territoire de Belfort, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaires : 

Retrait de Mme Christelle BILLOTTE - HENRY  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 27 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoit ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoit ROLLINGER 
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ARRETE n°29/2023 

 
portant modification (n°3) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Saône 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 61/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Haute-Saône ; 

Vu les arrêtés 94/2022 et 153/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse d’Assurance 
Maladie de la Haute-Saône ; 

 
 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 61/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Saône, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Suppléant : 

Retrait de Mme Christelle BILLOTTE - HENRY  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 27 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoit ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoit ROLLINGER 
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ARRETE n°31/2023 

 
portant modification (n°3) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°62/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Doubs ; 

Vu les arrêtés n°89/2022 et 114/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Doubs ; 

 
A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté n°62/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Doubs, est complété comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Retrait de M. Olivier DERAY  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 27 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoit ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoit ROLLINGER 
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ARRETE 30/2023 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Doubs 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 47/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Doubs ; 

Vu les arrêtés 172/2022 et 05/2023 portant modifications de la composition du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales du Doubs ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 47/2022, portant nomination des  membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Doubs, est modifié comme suit : 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Retrait de M. Olivier DERAY 
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Article 2 : 
 
Le chef de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
 
 

Fait à Paris, le 27 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 
        Benoit ROLLINGER 
 

     
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
 
 
              

         
      Benoit ROLLINGER
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ARRETE 21/2023 
 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Nièvre 

 
 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 54/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 
Familiales de la Nièvre ; 

Vu les arrêtés 66/2022, 146/2022, 160/2022 et 176/2022 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Nièvre ; 
 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 54/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Nièvre, est modifié comme suit : 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Anaëlle GUICHARD 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 13 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
                     
               
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 

 
 
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et  
des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 

                     
               
 
 
 

         Benoît ROLLINGER 
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